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Introduction 

 
 L’Assemblée Plénière lors de ces CINQ réunions a examiné cent huit rapports. 
 
 Le Bureau de la Communauté de Communes quant à lui  s’est réuni VINGT fois. 
 
 L’appel d’offres et le choix des entreprises pour la réalisation de l’extension des locaux de la 
Communauté de Communes ont été réalisés fin 2010 pour un début de travaux en janvier 2011. 
 
 

I -  Accessibilité 

  
 La Commission Intercommunale pour l’Accessibilité s’est réunie le 11 février et le 3 décembre 
2010. Le cabinet ACF de Rouen a été retenu comme prestataire pour réaliser le diagnostic pour 
l’accessibilité à la voirie et aux espaces publics ainsi que pour les établissements recevant du public. 
  Le diagnostic et les propositions d’aménagement à apporter seront présentés en 2011. 
 
 

II -  Développement économique/S.CO.T 

 
◊ Développement économique 
 
 ▪ Zone Artisanale de l’Aygue Nègre Ludon Médoc  
 
 Après l’installation de Dupont Matériaux et AMG Aquitaine, ce sont les entreprises Carles, 
début 2010, puis Benaben qui ont engagé les chantiers de construction de leurs nouveaux bâtiments. 
  
 Les travaux différés de la première phase ont donc pu être entrepris et achevés en ce qui 
concerne les trottoirs et entrées charretières. Seule une partie des travaux d’espaces verts ont pu être 
réalisés, l’entreprise ayant retardé son intervention pour cause d’intempérie en octobre et la période 
suivante étant peu propice aux plantations. Ces dernières seront terminées en 2011. 
 
 Les acquisitions foncières en vue de la réalisation de la deuxième phase d’aménagement se sont 
poursuivies à l’amiable auprès de la SCEA Malleret et de la famille Mesplède.  
 
 Le dossier d’expropriation a franchi une étape importante en 2010 puisque le préfet a, d’une 
part, déclaré d’utilité publique le projet et, d’autre part, déclaré cessibles les parcelles concernées. Le 
dialogue n’a pourtant jamais été interrompu avec les propriétaires concernés (3) et une solution à 
l’amiable est toujours recherchée. 
  
 ▪ Zone d’Activités de Chagneau à Arsac 
 
 La Communauté de communes a acquis la parcelle d’environ 12 000 m2 appartenant à 
M.Porcheron située dans le prolongement de l’allée de Chagneau afin de pouvoir installer de nouvelles 
entreprises dans l’attente de la réalisation du lotissement dont le principe de création avait été acté en 
2008. 
 
 La division de cette parcelle s’est faite en 4 lots. Une première société, de Cantenac, Dugros 
Charpentes, a pu acquérir un premier lot de 2 500 m2 en 2010 afin d’y accueillir le développement de 
son activité. 
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 ▪ Zone d’Activités d’Arcins 
 
 Ayant envisagé d’acquérir des terrains à l’entrée du village d’Arcins pour y réaliser une 
nouvelle zone d’activités, la Communauté de Communes a confié début 2010 une mission de maîtrise 
d’œuvre au cabinet Ameau Ingénierie pour y étudier les possibilités d’aménagement. 
 
 La mission s’est poursuivie tout au long de l’année avec notamment la nécessité de réaliser un 
document d’incidence « NATURA 2000 », non prévu initialement, compte tenu de l’inclusion d’une 
partie des terrains en zone Natura 2000. 
 
 Les études ont également révélé la nécessité de revoir les aménagements routiers d’entrée de 
bourg, qui sont en cours de finalisation avec la DDE. 
 
 ▪ Zone d’Activités de Lafont 
 
 Le groupe BALLANDE ET MENERET, propriétaire d’un terrain de 3 hectares sur la zone 
d’activités, et faisant face à une procédure d’expropriation de RFF sur son site historique décide 
courant 2009 de déménager la totalité de leur entrepôt de stockage sur Ludon Médoc.   
 
 Les travaux de construction de ce chai de 10 000 m² s’achèvent en août 2010. La Communauté 
de Communes a pu réaliser en un temps très contraint, la voie publique de desserte de l’entrepôt pour 
un coût global de 185 000 € TTC et permettre ainsi le déménagement de l’ensemble des stocks du 
groupe courant août 2010. 
 
◊ SCOT 
 Le groupe de travail en charge du SCOT s’est de nouveau réuni en 2010 pour suivre les travaux 
engagés par le Sysdau, et son maître d’œuvre l’A’Urba et pour pouvoir défendre une position 
communautaire concertée. 
 
 Les contraintes légales de calendrier ayant été encore repoussées d’un an, le document définitif 
est attendu pour décembre 2011.  
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III -  Finances/Évaluation des charges  

 

 1 Fonctionnement  
    

RECETTES DEPENSES 

Dotations                         2 642 812 € Services généraux          2 848 707 € 

Impôts & Taxes                  4 584 513 € Sécurité: Police                  387 729 € 

Dont T.E.O.M                   2 526 514 € CLSH & Jeunesse                1 005 569 € 

Produits des services            517 388 € Petite enfance & R.A.M      853 303 € 

Atténuation des charges            416 496 € Voirie                                    1 871 € 

Produits divers 1 397 € Environnement 2 806 367 € 

    Action économique 6 069 € 

TOTAL                           8 162 606 € TOTAL                   7 909 615 € 
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 2 Investissement  
    
    

RECETTES DEPENSES 

Vente d'immobilisations 430 775 € Action économique                          154 895 € 

Subventions              355 057 € Voirie                                              1 812 968 € 

TVA                         342 177 € Capital emprunts                              141 139 € 

    Aménagement de l’espace                105 166 € 

    Services généraux                          105 542 € 

    Environnement 117 511 € 

    CLSH & Jeunesse                9 942 € 

    Petite enfance & R.A.M       187 083 € 

    Sécurité 4 900 € 

TOTAL                  1 128 009 € TOTAL                                         2 639 145 € 

 
 

 

IV - Jeunesse 

 

 Sur le plan de la structure par âge de la population, la CdC Médoc Estuaire se distingue par une 
concentration de jeunes plus  élevée, que sur les territoires de comparaison (Gironde et Gironde hors 
CUB). 
 

1 Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 
 

            Les Accueils de Loisirs fonctionnent sur le territoire de la Communauté de Communes Médoc 
Estuaire (ARSAC-CUSSAC-LUDON-MACAU-LE PIAN et SOUSSANS), depuis 2004 date de la 
prise de compétence des Accueils de Loisirs. 

Six structures locales sont ouvertes pour les enfants des communes de rattachement : 
ARSAC pour les enfants d’ARSAC 
CUSSAC pour les enfants de CUSSAC et LAMARQUE 
MACAU pour les enfants de MACAU et LABARDE 
LUDON pour les enfants de LUDON 
LE PIAN pour les enfants du PIAN  
SOUSANS pour les enfants de SOUSSANS-ARCINS-CANTENAC et MARGAUX 
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Trois sections sont organisées dans chaque structure locale : 
- section maternelle pour les enfants scolarisés de plus de 3 ans et de moins de 6 ans 
- section primaire pour les enfants de  à 11 révolus dans l’année scolaire. 
- Une section préadolescents est mise en place par des actions pour les périodes de 

vacances. 
 

Harmonisation des conditions d’inscription, des horaires, mutualisation des moyens, du 
transport et regroupement des ALSH pour offrir des prestations de meilleure qualité : intervenants du 
spectacle, location de modules sportifs : swing-rollers, sarbacane-baby foot, etc.  

Activités variées/initiation à des pratiques nouvelles : accès à la piscine pour tous, initiation au 
golf, avec  un maintien des projets pédagogiques spécifiques à chaque ALSH, dans le respect du  projet 
éducatif élaboré par les élus communautaires. 

Les actions inter-centres se développent de plus en plus, elles prennent vie le plus souvent sous 
forme de sorties communes : cinéma, spectacles, sorties plage l’été, et rencontres intercommunautaires 
 Les ALSH accueillent, en moyenne 325 enfants par jour de fonctionnement. Environ 1750 
familles utilisent régulièrement ou épisodiquement les services des ALSH. 
 . 
           En 2006, 1018 enfants étaient inscrits, en 2010 nous avons accueillis 2102 enfants, les chiffres  
confortent la  réponse aux besoins exprimés par  les parents résidant sur le territoire. 

 
           Pendant les vacances d’Août et de Noël, les accueils fonctionnent en binôme, la continuité du 
service public est ainsi assurée. 

 
  Le tableau ci-dessous nous montre l’évolution des effectifs :  
 

COMPARATIF ACCUEIL ANNEE 2007 A 2010 
 

 
ALSH COMMUNAUTAIRES     

ANNEE  2007 2008 2009 2010 
     
NOMBRE JOURS OUVERTURE  83 90 95 97 
     
JOURS ACTES ENFANTS MATERNELS 8560 10623 12203 13690 
     
JOURS ACTES ENFANTS PRIMAIRES  12670 13459 15728 17845 
     
MOYENNE ENFANTS ACCUEILLIS  255 267 295 325 
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   Nombre enfants par régime et par ALSH  
 
 

ALSH SOUSSANS 2007 2008 2009 2010 
Caf maternels  59 58 78 41 
Caf primaires 104 102 94 63 
Msa maternels 6 8 7 3 
Msa primaires  13 16 11 9 
     
ALSH LE PIAN  2007 2008 2009 2010 
Caf maternels  98 195 256 278 
Caf primaires 152 275 331 336 
     
ALSH LUDON  2007 2008 2009 2010 
Caf maternels  115 168 217 206 
Caf primaires 133 264 296 322 
     
ALSH ARSAC  2007 2008 2009 2010 
Caf maternels  72 161 137 192 
Caf primaires 146 183 271 257 
     
ALSH MACAU  2007 2008 2009 2010 
Caf maternels  106 108 110 119 
Caf primaires 129 132 144 172 
Msa maternels 6 6 5 5 
Msa primaires  14 15 19 11 
     
ALSH CUSSAC   2007 2008 2009 2010 
Caf maternels  57 69 92 94 
Caf primaires 55 66 106 109 
Msa maternels 8 10 4 4 
Msa primaires  34 26 18 22 

   
Même s’il existe des communes de rattachement, chaque ALSH est ouvert à l’ensemble des 

enfants de la CdC, l’organisation intercommunale permet de maintenir tour à tour des ALSH ouverts et 
d’en fermer d’autres avec des transferts de personnel. 

 
Le tableau montre qu’hormis les rattachements existants toute l’année, le nombre d’inscrits 

dans un autre ALSH pour pallier notamment à la fermeture de son propre ALSH  reste encore faible en 
raison du poids des habitudes des familles et de l’étendue du territoire. 

 
Par contre, le service fonctionne très bien pendant la période des vacances août et noël (trois 

ALSH  en binôme). 
 
  Nombre d’inscrits par commune et par ALSH  
 
ALSH  ARSAC LUDON CUSSAC LE PIAN  SOUSSANS MACAU  TOTAL  
ARCINS 2 1 22 4 16  45 
ARSAC 303 2  59 1 5 370 
CANTENAC  28 5  3 18 13 67 
CUSSAC 2  188 1 29 1 221 
LABARDE   2 1 2 2 6 13 
LAMARQUE  1 2 52  11 1 67 
LE PIAN  34 11  342  1 388 
LUDON 3 289  26  60 378 
MACAU  6 56 3 5 1 256 327 
MARGAUX  27 3 1 3 38 3 75 
SOUSSANS 15 1 7 3 101 1 128 
HORS CdC   17 3 1 2 23 
% Commune 71.97% 77.68% 64.60% 75.66% 46.33% 73.35%  
TOTAUX  421 372 291 451 218 349 2102 



 
9

 
 D’après le tableau, on peut noter que toutes les communes du territoire sont présentes, c’est un 
réel besoin pour les familles, l’implantation géographie des ALSH, permet à ces familles, d’inscrire 
leur enfant dans l’ALSH, le plus près du domicile, ou éventuellement sur le trajet pour se rendre à leur 
travail. 
 

 
Equipe d’encadrement : 
 

 
 Diplôme 

du 
Directeur 

Lieux de 
vie 

maternel 

Lieux de 
vie 

primaire 

Agrément 
maternel 

Agrément 
primaire 

Capacité 
maximum 

ARSAC BEATEP Ecole Ecole 48 60 108 
CUSSAC BAFD ALSH ALSH 32 30 62 
LE PIAN  ETAPS ALSH Ecole 40 60 100 
LUDON BAFD Ecole Ecole 40 60 100 
MACAU  DEJEEPS Ecole Ecole 30 70 100 

SOUSSANS DEJEEPS Ecole Ecole/Salle 
des fêtes 

24 36 60 

      530 
 
 
Les enfants sont encadrés par une équipe de 6 directeurs diplômés et expérimentés, eux-mêmes 

entourés de personnels d’animation principalement détenteurs de BAFA, à ce jour une cinquantaine 
d’animateurs travaillent les mercredis, petites et grandes vacances. 

 
Le personnel de direction est embauché par la CdC,  le personnel d’animation est soit 

embauché par la CdC avec un contrat à durée déterminé ou contrat aidé, soit mis à disposition par les 
communes. 

 
Hormis à Cussac où un bâtiment est spécifique pour l’accueil de loisirs et l’accueil périscolaire 

et au  Pian, uniquement pour les  maternelles, les autres lieux d’accueil des ALSH sont mutualisés avec 
l’accueil périscolaire. 
 

Des actions ont été menées sur les marais d’Arcins et Soussans durant les années 2009 et 
2010. Des grands jeux tels que jeux de piste et courses d’orientation ont été animés par l’équipe 
d’animation  des ALSH.  

 
Des journées sont organisées en intercommunalité pour les ALSH  et pour les jeunes de 11-

14 ans au cours des  passerelles.  En effet les marais sont en cours de valorisation et des actions vont 
être menées telles que l’aménagement d’une plage de départ de canoë avec les jeunes (11-14 ans) ou 
encore parcours pédagogique pour les ALSH.  

 
Un travail a été mené auprès des écoles d’Arsac par une participation des élèves dans un 

projet de valorisation des marais. Des panneaux pédagogiques ont été confectionnés et donnés par 
l’école et implantés dans les zones humides. Un parcours pédagogique a ainsi vue le jour et est à la 
disposition de chacun. 

 
Les actions s’articulent autour  d’un projet global visant à faire découvrir un site de notre 

territoire a tous les enfants. 
 
Chaque projet est l’aboutissement d’un travail mené dans chaque structure, exemple une 

course d’orientation a vu le jour pour les vacances de pâques 2010 avec en amont un travail 
pédagogique sur la faune et la flore. 
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Une plaquette est élaborée avec des fiches questions réponses qui seront remises dans les 
communes et Maison du Tourisme. 

 
Ce type d’activités permet aux enfants de s’inscrire dans une projection dans le temps et 

évitent ainsi une activité dite de consommation immédiate. 
 

L’objectif principal, faire découvrir notre territoire aux jeunes et aux ALSH en mettant en 
place des actions de pleine nature pour découvrir la faune et la flore. 

 

2 Les passerelles 11-14 ans 
 

Les passerelles ont été instaurées pour faire  le lien entre les ALSH et les collégiens.  
A l’entrée en 6ème, les enfants qui arrivaient de CM2 ne pouvaient plus fréquenter l’ALSH. 

 
Depuis le lancement de l’Opération Pass Loisirs (devenues Passerelles) en 2005, 281 jeunes 

ont fréquenté nos structures, toutes les communes sont représentées. 
Un ramassage en mini bus est prévu tous les jours. 
D’actions ponctuelles et dites de consommation au départ, nous sommes passées à la mise 

en place d’activités conçues, élaborées et réfléchies avec les jeunes. 
Le fait de les rendre acteurs de leurs temps de loisirs nous permet d’enregistrer un 

engouement certain. 
 

Des actions de type culturel ont également été mises en place telles que création d’un roman 
photo et de soirées halloween sur Cantenac. 

 
Le déroulement de ces actions était prévu sur chaque ALSH avec le directeur du centre et 

un animateur en relation avec un projet pédagogique réfléchi et rédigé par les animateurs et les 
directeurs. 

 
Par la suite ces actions ont été regroupées : 

 
- Cussac-Soussans  
- Arsac-le Pian  
- Macau-Ludon 

 
 
Deux  binômes ont été maintenus et fonctionnent très bien, sur les sites de Cussac-Soussans 

et Macau-Ludon,  pendant les petites et grandes vacances et en moyenne 15 jeunes fréquentent les 
passerelles. 

 
Des actions mutualisées sont mises en place telles que des tournois sportifs ou des sorties 

telles que cinéma, bowling.  
                 En effet des projets à long terme émergent et se mettent en place tels que projet hip-hop, 
slam, graff, échanges avec des jeunes invalides.  
  

Ces actions sont la continuité de celles menées en ALSH avec des objectifs nouveaux tels 
que l’autonomie,  actes citoyens etc. Ces activités permettent  également aux adolescents de notre 
territoire de pouvoir échanger avec leurs camarades des différentes communes. 

 
3 Mini séjours 

 

Depuis l’année 2006, la Communauté des Communes, organise et propose des mini séjours 
aux jeunes issus de toutes les communes de son territoire. 
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Ces actions permettent aux jeunes de sortir de leur environnement familial, de vivre en 
collectivité avec des jeunes de leur âge, de découvrir de nouveaux milieux naturels, de nouvelles 
activités qu’ils ne peuvent  pratiquer sur leur territoire, de vivre en autonomie complète, voire en 
autogestion, durant plusieurs jours. 

 
Ce type d’action contribue à l’épanouissement des jeunes de par la diversité des activités 

proposées lors de ces séjours : activités nautiques (catamaran, plongée sous marine, activités en 
montagne, à dominante neige(raquettes, ski, construction d’igloo,luge) et découverte du milieu 
montagnard (parcours aventure via ferrata avec descente en rappel et tyrolienne, pont de singe…), des 
mini raid multiactivités (canoë, tir à la carabine, escrime, accrobranches, vtt, course d’orientation, paint 
ball, course de kart, course d’échasse ,moto, équitation…. 

 
Ces séjours sont très prisés et demandés par les jeunes ; au début 8 à 10 jeunes seulement 

pouvaient partir en séjour ; aujourd’hui, afin de répondre à une forte demande  nous proposons des 
mini séjours à 16 jeunes différents.  

 
Pour pérenniser cette action, la Communauté de Communes organise des séjours sur les 

différentes périodes de vacances scolaires. 
 
A la suite de ces séjours, un regroupement des jeunes participants et de leurs familles est 

organisé avec une diffusion d’un diaporama des activités menées ; un DVD est ensuite remis à chaque 
famille. 
 

4 Équitation 
 

L’objectif initial, en 2005, était de  permettre à des jeunes de 12 à 17 ans d’accéder à une 
pratique qu’ils n’auraient pas l’occasion d’exercer sans notre concours.  

Depuis cette date, cette opération est menée pour chaque période de vacances, elle rencontre un 
franc succès. 

Ces stages sont toujours complets (16 à 24 jeunes partagent cette activité). 
 
La disparité tant sociale que culturelle des participants pour une pratique commune amène les 

jeunes à se connaître, s’entraider, s’apprécier et se respecter autour d’une activité spécifique.  
 

 
5 Vacances sportives 
 
 Depuis les vacances d’été 2009, la Communauté de Communes a mis en place des Vacances 
Sportives en étroite collaboration avec le Conseil Général. 
 
 Le but est de développer la pratique d’activités physiques et sportives sur le territoire 
communautaire et d’en faire découvrir de nouvelles, en développant les relations avec le tissu 
associatif local et en faisant appel à des prestataires extérieurs. L’encadrement est assuré par des 
personnels diplômés sportifs. 
 
 Ces vacances sportives s’adressent à 16 jeunes de 11 à 14 ans collégiens sur les périodes de 
vacances scolaires. Un ramassage en minibus dans les différents Accueils de Loisirs est organisé en 
fonction des inscriptions de façon a ce que les jeunes de toutes les commues puissent participer. 
 
 L’Accueil de Loisirs du Pian-Médoc sert de point d’ancrage car la commune dispose 
d’équipements sportifs de premier choix qui sont mis a disposition. Les périodes varient de trois à cinq 
jours. Un fil rouge sportif est choisi par l’équipe d’animation et d’autres activités sont déterminées en 
fonction des bilans faits avec les jeunes. 
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 Ainsi les jeunes ont pu découvrir certaines activités comme :  
Ski nautique- Accrobranche- Escrime- Golf- Full contact- Cyclisme sur piste- Bmx- Equitation- 
Escalade et Tennis. 
 

 

V – Sécurité/Police Communautaire 

 

1 Police Communautaire 
 
Service Sécurité Prévention; DOSSIER THEMATIQUE SUIVI EN 2010 
 

Concerne Actions menées, niveau d’implication, observations 

Police Animaux 
Dangereux 

-Application des prérogatives, Cadrage opérationnel pour application 
des protocoles par les agents. 
-Rédaction de fiches méthodes pour les conduites à tenir. 
-Communication pour implication des services de gendarmerie en 
partenariat. 
 

Police Animaux, 
divagations 

-Organisation opérationnelle renforcée et gestion des facturations 
optimisées. 
-Mise en place d’un lieu de dépôt pour animaux (Box de transit) 
-Facturation des frais de capture 
-Lancement étude pour changement de prestataire (diminutions des 
coûts) clôturée fin 2010  
 

Rapport avec les 
services de 

gendarmerie 

-Réalisation d’un état des lieux du niveau actuel de complémentarité 
-Suite aux différents constats, travail sur l’amélioration du partenariat. 
-Organisation de réunion d’échange et d’informations réciproques. 
-Participation à des missions communes. 
 

Rapport avec les 
services du SDIS 

-Réalisation d’un état des lieux, suite à divers constats ; 
-Application des consignes autorités (Maires) 
-Dossier en cours suivi, en relation direct avec les Maires, S/C du 
Président délégué à la sécurité 

Police urbanisme -Mise en place de l’agent référent et organisation des missions 
spécifiques. 
-Participation au groupe de travail initial. 
-Préparation du plan de formation de l’agent. 
-Animation de réunion interne pour accompagner la démarche. 

Poste administratif -Optimisation du poste au sein du service. 
-Répartitions des tâches 
-Implication de l’agent concernée pour l’accompagnement à 
l’optimisation du logiciel métier (LOGIPOL). 
-Mise en place de l’archivage des documents par numérisation 
systématique des écrits professionnels. 

 
Alarme/Intrusion 

 
 
 

 

 
-Suivi Général des systèmes alarme anti intrusion. 
-Travail initial sur projet de cadrage pour gestion efficace et simplifiée 
-Pilotage en partenariat avec l’ensemble des services concernés.  
-Recherche de responsabilisation des différents cadres concernés 
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Vidéo protection -Pilotage du projet de mutualisation des systèmes 
-Elaboration d’un projet pour validation d’une stratégie initiale. 
-Animation des réunions de travail  
-Accompagnement des communes. 
-Travail en lien direct avec les services de l’état et le prestataire chargé 
des préconisations technique (SPIE) 

Sécurité des agents -Lancement d’un dossier étude pour propositions par rapport aux 
niveaux d’exposition des agents en missions. 
-Mise en lien avec le dossier « Document unique » 
 

Adjoint Chef de 
service 

-Suite à demande autorités, organisation du jury de recrutement. 
-Préparation fiche de poste  
-Réflexion pour organisation du service 
 

 
 

BILAN DES VACATIONS FUNERAIRES ET SURVEILLANCE PERI METRE SCOLAIRE – 
ANNEE 2011 

 
 

TYPES DE SURVEILLANCE 
 

TOTAL 

VACATIONS FUNERAIRES 
 

323 Interventions 

POINTS ECOLE – Surveillance Périmètre 
Scolaire 

362 Actions de surveillance 

 

Attestation de Première Education à la Route 
 

  
Elèves Ecoles Classes 

Nbre de passages par 
classe 

TOTAL 332 10 15 2 

          

     
  Diplômes 

remis 
Eleve en 
difficulté 

Courrier 
de réserve  

TOTAL 332 0 0  
         

     
  Invitation 

Maires 
intervention 

APER 

Invitation 
Maires remise 

diplômes 

  
TOTAL 11 11   
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STATISTIQUES DES PROCEDURES ENREGISTREES PAR COMMUNES 
 

PERIODE DU 01 JANVIER 2010 AU 31 DECEMBRE 2010 
 

 
ARSAC          33 
Rapport de Constatation        19 
Rapport d’Information        11 
Rapport d’Intervention        03 
 
CANTENAC          06 
Rapport de Constatation        04 
Rapport d’Information        02 
 
CdC           10 
Rapport de Constatation        07 
Rapport d’Information        02 
Rapport d’Intervention        01 
 
CUSSAC FORT MEDOC        15 
Rapport de Constatation        08 
Rapport d’Information        07 
 
LABARDE          03 
Rapport de Constatation         02 
Rapport d’Information         01 
 
LAMARQUE         03 
Rapport de Constatation        01 
Rapport d’Information        02 
 
LE PIAN MEDOC         45 
Rapport de Constatation         29 
Rapport d’Information        15 
Rapport d’Intervention        01 
 
LUDON MEDOC         23 
Rapport de Constatation        15 
Rapport d’Information        07 
Rapport d’Intervention        01 
 
MACAU          24 
Rapport de Constatation        12 
Rapport d’Information        12 
 
MARGAUX          06 
Rapport de Constatation        04 
Rapport d’Information        02 
 
SOUSSANS          17 
Rapport de Constatation        13 
Rapport d’Information        03 
Rapport d’Intervention        01 
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Recensement contraventions autres que stationnement 
 

Code Couleur :  
 
 □ Infraction Routière 
 □ Dépôts sauvages 
 □ Animaux 

 
Communes N° Timbre 

Amende 
Date de 

Verbalisation 
Amende 

Forfaitaire 
Libellé de 

l’Infraction 
ARSAC 0120000465 14/01/2010 35 Divagation de 

chiens 
dangereux 

ARSAC 0120000436 18/01/2010 35 Divagation de 
chiens 

dangereux 
ARSAC 0120000435 18/01/2010 35 Divagation de 

chiens 
dangereux 

 
ARSAC 0120000466 20/01/2010 90 Mise en 

circulation 
d’un véhicule 
sans certificat 

 
ARSAC 0120000419 20/04/2010 22 Téléphone au 

volant 
 

ARSAC 0120000468 03/07/2010 11 
 
 
 
 

Non 
présentation du 

Permis de 
conduire 

ARSAC 0120000469 05/07/2010 35 Divagation de 
chiens 

dangereux 
 

ARSAC 0120000482 09/07/2010 35 
 

 

Divagation de 
chiens 

dangereux 
 

ARSAC 0120000601 22/07/2010 22 Conduite d’un 
véhicule dans 
des conditions 
ne permettant 

pas de 
manœuvrer 

aisément 
ARSAC 0120000602 27/07/2010 135 Non port de la 

ceinture de 
sécurité 
passager 

ARSAC 0120000497 09/11/2010 35 Dépôt sauvage 
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ARSAC 0120000607 19/11/2010 11 Non 

Présentation 
immédiate du 

Permis de 
Conduire, du 
certificat ou 

récepissé 
ARSAC 0120000606 19/11/2010 11 Non 

Présentation 
immédiate du 

Permis de 
Conduire, du 
certificat ou 

récepissé 
 

CANTENAC 0120000605 10/11/2010 35 Divagation de 
chiens 

dangereux 
 

CANTENAC 0120000611 22/11/2010 35 Dépôt sauvage 
 

CUSSAC 
FORT 

MEDOC 

0120000604 04/11/2010 35 Divagation de 
chiens 

dangereux 
 

CUSSAC 
FORT 

MEDOC 

0120000498 12/11/2010 35 Divagation de 
chiens 

dangereux 
 

LABARDE 012000499 15/11/2010 22 Conduite d’un 
véhicule dans 
des conditions 
ne permettant 

pas de 
manœuvrer 

aisément 
 

LAMARQUE 0120000424 08/03/2010 35 Circulation 
d’un animal 

sans 
conducteur 

 
LAMARQUE 0120000492 05/07/2010 35 Non validité du 

talon 
d’assurances 

LAMARQUE 0120000493 05/07/2010 35 Non validité du 
talon 

d’assurances 
LAMARQUE 0120000494 05/07/2010 35 Non validité du 

talon 
d’assurances 

LAMARQUE 0120000495 05/07/2010 35 Non validité du 
talon 
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d’assurances 
LE PIAN 
MEDOC 

0120000178 20/01/2010 35 Divagation de 
chiens 

dangereux 
LE PIAN 
MEDOC 

0120000603 21/09/2010 35 Divagation de 
chiens 

dangereux 
LE PIAN 
MEDOC 

0120000429 14/10/2010 22 Non respect de 
la signalisation 

routière 
LE PIAN 
MEDOC 

 

0120000614 14/12/2010 22 Non respect de 
la signalisation 

routière 
LE PIAN 
MEDOC 

0120000622 21/12/2010 35 Divagation de 
chiens 

dangereux 
LUDON 
MEDOC 

0120000426 22/03/2010 35 Défaut 
d’assurances 

LUDON 
MEDOC 

   0120000425 22/03/2010 11 Non 
Présentation du 

Permis de 
Conduire 

LUDON 
MEDOC 

0120000491 29/06/2010 22 Téléphone au 
volant 

 
LUDON 
MEDOC 

0120000481 06/07/2010 22 Téléphone au 
volant 

LUDON 
MEDOC 

0120000496 06/07/2010 90 Conduite sans 
casque attaché 

LUDON 
MEDOC  

0120000470 06/07/2010 90 Conduite sans 
casque 

LUDON 
MEDOC 

0120000451 01/10/2010 35 Divagation de 
chiens 

dangereux 
MACAU 0120000179 25/01/2010 35 Divagation de 

chiens 
dangereux 

MACAU 0120000420 11/06/2010 90 Non respect 
arrêt du stop 

absolu 
MACAU 0120000609 02/12/2010 90 Conduite d’un 

Quadricycle 
sans casque 

MACAU 0120000621 09/12/2010 22 Téléphone au 
volant 

MACAU 0120000612 09/12/2010 35 Divagation de 
chiens 

dangereux 
MARGAUX 0120000417 25/01/2010 22 Téléphone au 

volant 
MARGAUX 0120000500 20/11/2010 35 Divagation de 

chiens 
dangereux 

MARGAUX 0120000610 04/12/2010 22 Téléphone au 
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volant 
MARGAUX 0120000430 28/12/2010 135 Absence de 

Permis de 
détention d’un 

chien 
catégorisé 

SOUSSANS 012000418 17/03/2010 22 Absence de 
clignotants 

SOUSSANS  0120000427 04/06/2010 22 Circulation 
d’un animal 

sans 
conducteur 

SOUSSANS 0120000437 10/11/2010 35 Divagation de 
chiens 

dangereux 
SOUSSANS 0120000608 23/11/2010 35 Dépôt sauvage 

 
SOUSSANS 0120000613 10/12/2010 22 Téléphone au 

volant 

 
 

Recensement contraventions spécifiques au Stationnement 
 

Communes N° du 
Timbre 
amende 

Date de 
Verbalisation 

Amende 
forfaitaire 

Libellé de 
l’Infraction 

ARSAC 0120000090 17/02/2010 35 Stationnement 
sur trottoir 

ARSAC 0120000381 19/02/2010 35 Stationnement 
sur trottoir 

ARSAC 0120000342 19/02/2010 35 Stationnement 
interdit par 

Arrêté 
ARSAC 0120000072 19/02/2010 35 Stationnement 

sur trottoir 
ARSAC 0120000351 04/03/2010 35 Stationnement 

sur trottoir 
ARSAC 0120000074 08/06/2010 35 Stationnement 

sur trottoir 
ARSAC 0120000309 08/06/2010 35 Stationnement 

sur trottoir 
ARSAC 0120000366 16/06/2010 35 Stationnement 

sur trottoir 
ARSAC 0120000182 08/06/2010 35 Stationnement 

sur trottoir 
ARSAC 0120000331 14/10/2010 135 Stationnement 

handicapé 
LAMARQUE 0120000330 29/01/2010 11 Stationnement 

interdit par un 
règlement de 

Police 
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LAMARQUE 0120000341 18/02/2010 35 
 
 

Stationnement 
sur trottoir 

LE PIAN 
MEDOC 

0120000364 15/02/2010 35 Stationnement 
sur trottoir 

LUDON 
MEDOC 

0120000073 19/03/2010 35 Stationnement 
sur trottoir 

LUDON 
MEDOC 

0120000382 01/04/2010 135 Stationnement 
handicapé 

MACAU 0120000320 04/01/2010 35 Stationnement 
interdit par 

Arrêté 
MACAU 0120000327 09/09/2010 35 Stationnement 

interdit par 
Arrêté 

MACAU 0120000310 07/01/2010 35 Stationnement 
interdit par 

Arrêté 
MACAU 0120000328 19/01/2010 35 Stationnement 

interdit par 
Arrêté 

MACAU 0120000329 19/01/2010 135 Stationnement 
handicapé 

MACAU 0120000363 11/02/2010 35 Stationnement 
interdit par 

Arrêté 
MACAU 0120000372 11/02/2010 35 Stationnement 

interdit par 
Arrêté 

MACAU 0120000371 11/02/2010 35 Stationnement 
interdit par 

Arrêté 
MACAU 0120000373 18/02/2010 35 Stationnement 

sur trottoir 
MACAU 0120000374 04/03/2010 135 Stationnement 

handicapé 
MACAU 0120000365 07/06/2010 135 Stationnement 

handicapé 
MACAU 0120000375 26/11/2010 135 Stationnement 

handicapé 
MACAU 0120000385 03/12/2010 35 Stationnement 

sur trottoir 
MARGAUX 0120000361 21/01/2010 35 Stationnement 

sur trottoir 
MARGAUX 0120000384 15/10/2010 90 Stationnement 

handicapé 
SOUSSANS 0120000094 14/01/2010 35 

 
 

Stationnement 
interdit par 

Arrêté 
SOUSSANS 0120000362 22/01/2010 35 Stationnement 

interdit par 
Arrêté 
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BILAN DES ANIMAUX PERDUS DE L’ANNEE 2010 
 
 
 
COMMUNES DECLARE 

PERDU 
RETROUVE 
VIVANT 

RETROUVE 
MORT 

NON 
RETROUVE 

ARCINS 0 0 0 0 
ARSAC 24 13 2 9 
CANTENAC 6 3 0 3 
CUSSAC FORT 
MEDOC 

2 1 0 1 

LABARDE 3 2 0 1 
LAMARQUE 2 2 0 0 
LUDON 
MEDOC 

4 1 1 2 

MACAU 9 4 0 5 
MARGAUX 4 1 0 3 
LE PIAN 
MEDOC 

25 17 1 7 

SOUSSANS 11 7  4 
HORS CdC 12 5  7 
TOTAUX 102 56 4 42 

 

 

BILAN DES ANIMAUX TROUVES  DE L’ANNEE 2010 
 
 
 
COMMUNES ANIMAUX 

ERRANTS 
REMIS AUX 
PROPRIETAIRES 

MORT SACPA 

ARCINS 8 5  3 
ARSAC 71 46 1 24 
CANTENAC 18 9  9 
CUSSAC FORT 
MEDOC 

13 8  5 

LABARDE 12 7  5 
LAMARQUE 13 7  5 
LUDON 
MEDOC 

20 12 2 6 

MACAU 29 16  13 
MARGAUX 19 10  9 
LE PIAN 
MEDOC 

63 39 0 24 

SOUSSANS 25 15  10 
TOTAUX 291 174 3 113 
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Etat des permis de détention d'animaux dangereux sur la CDC AU 31/12/2010 
    
  FICHIER CDC DELIVRANCE PERMIS EN ATTENTE 
ARCINS 1 1 0 
ARSAC 14 6 8 
CANTENAC 5 3 2 
CUSSAC 5 3 2 
LABARDE  4 3 1 
LAMARQUE  8 7 1 
LUDON 14 7 7 
MACAU 13 7 6 
MARGAUX 4 2 2 
LE PIAN 19 10 9 
SOUSSANS 11 7 4 

TOTAUX 98 56 42 
 

 

2 Conseil Intercommunal de Sécurité et de prévention de la délinquance (CISPD) 
 

Prévention de la 
délinquance 

- Pilotage initial du concept CISPD. 
-Animation du Comité de pilotage (accompagnement technique) 
-Veille au Respect du Phasage de réalisation 
-Suivi et organisation opérationnelle de  la phase diagnostic 
-Encadrement de l’activité des stagiaires universitaires 
- Propositions et préconisations pour fonctionnement futur du CISPD. 

 
 

 

VI -Communication/Information/NTIC/Tourisme 
/Projets structurants 

 
◊ Communication/Information/NTIC 
 
1 Journal Communautaire 
 
La Communauté de Communes en collaboration avec l’agence NEWTON a diffusé les n°3 et 4 de son 
journal communautaire. Les sommaires et contenus ont fait l’objet d’un travail important tant des Élus 
que des Services. 
 
2 Site Internet 
 
  VERNALIS a été retenu comme prestataire pour la réalisation du site Internet de la 
Communauté de Communes. Les différentes rubriques ont été définies. Un gros travail quant à la 
cartographie et au contenu des pages a été mené, pour une ouverture au grand public en 2011. 
 



 
25

3 Gironde Numérique 
 

 La Communauté de Communes a adhéré à Gironde Numérique, syndicat mixte porté en 
majorité par le Conseil Général de la Gironde et en charge du développement du haut débit dans le 
département. Le montant de la charge d’investissement revenant à la CdC a été déterminé à hauteur de 
57 460 €, les travaux ont débuté au printemps 2010. et se sont achevés à l’automne permettant d’offrir 
des débits supérieurs à 2 Mo à plus de 87 % des habitants. 
 
 Pour les zones blanches (aucune possibilité de connexion) et les zones grises (débit de 512 Ko) 
qui concernent encore 12,5 % de la population la recherche de solutions techniques alternatives est en 
cours par Gironde Numérique. 
 

  

 ◊ Tourisme 
 
Le point Info Tourisme Médoc Estuaire, situé sur le Port de Lamarque, a ouvert cette année le 13 Mai 
2010 et a été fermé le 12 Septembre suite au Marathon du Médoc. 2 personnes ont été recrutées en 
contrats saisonniers. Les horaires d’accueil au public ont été : 
  
MAI – JUIN- SEPTEMBRE :  

Mercredi, Jeudi, Vendredi : 9h30-12h30 et 14h30-17h30 
Samedi et Dimanche : 9h30-12h30 et 14h30-18h30 
Lundi et mardi : Fermé 
 

JUILLET - AOUT : 
  Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi, Samedi : 9h00-18h00 
  Dimanche : 10h00-19h00 
18 493 personnes sont rentrées dans le Point Info (au minimum car ce chiffre est obtenu par décompte 
visuel) soit 175 personnes par jour en moyenne (524 personnes le 15 août). 
Il a été établi par les conseillères en séjour  3790 contacts (demandes et propositions d’information), 
soit 1 personne sur 5 accueillies.  

1. Origine :  
 

• Sur la totalité des personnes accueillies 17% sont des étrangers dont : Allemagne (28%) 
Grande Bretagne (24%) Pays Bas (10.5%) Belgique (10%). 

 
• 83 % de français avec l’Aquitaine largement en tête (plus d’un tiers), dont essentiellement des 

girondins, et loin derrière l’Ile de France (environ un sur dix). 
 

 
2.  Typologie des demandes d’information autres que le bac : activités culturelles (69%) divers  

(19%) Activités sportives (8%) Hébergements (4%) 
 
Par ailleurs, deux études structurantes et déterminantes pour l’avenir du territoire, dont le principe avait 
été décidé en 2009, ont pu démarrer en juin 2010.  
 La première porte sur la création d’un  équipement touristique innovant, ambitieux et emblématique 
autour du Vin et prenant en compte toutes les autres potentialités du territoire.  Ce projet doit répondre 
en effet à plusieurs objectifs : 
 
- Créer un Office de Tourisme Communautaire 
- Développer le capital vitivinicole du territoire 
- Valoriser le patrimoine naturel et architectural, les productions et les activités locales 
 
La seconde étude, qui se situe au carrefour de la compétence tourisme et de la compétence 
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aménagement de l’espace, porte sur l’aménagement de la façade estuarienne et plus particulièrement 
sur les ports de Macau, Cantenac (Issan) et Soussans (Fumadelle) ; le Port de Lamarque ayant déjà fait 
l’objet d’un important programme d’investissements en 2008/2009.  
 
Ce projet d’aménagement doit répondre à plusieurs objectifs : 
 
- Préserver et valoriser le capital touristique du territoire 
- Révéler le capital nature du territoire 
- Elargir et approfondir la gamme des activités culturelles, sportives et nautiques 
 
 
La phase « diagnostic » de ces 2 études a été validée en septembre 2010 pour la première et fin 2010 
pour la seconde.  Les propositions des cabinets, notamment en termes d’investissements, seront 
soumises courant 2011 au conseil communautaire. 
 

 

VII -  Petite Enfance 

 
 Dès sa création, la Communauté de Communes Médoc Estuaire a entrepris un vaste chantier 
visant à améliorer l’offre d’accueil des moins de trois ans. 
 
 Ce service n’a cessé de s’enrichir tout au long de ces années, il est composé aujourd’hui de : 
 

- un multi accueil sur la commune du Pian Médoc «  A Petits Pas » avec une capacité d’accueil de 
30 places 
 
- un multi accueil sur la commune de Ludon Médoc « Petits Bouchons » dont la capacité d’accueil 
est de 30 places également avec 20 places d’accueil régulier et 10 places d’accueil occasionnel. 

 
- une micro crèche sur Cantenac « Picoti » de 9 places 

 
- un RAM itinérant qui couvre l’ensemble du territoire avec un poste et demi d’animatrice. Les 
antennes se situent sur les communes de : Arsac, Le Pian Médoc, Ludon Médoc, Macau, Margaux 
et Cussac Fort Médoc.  

 
1 Les structures multi accueil 
 

1-1 Petits Bouchons 
 
Agrément : 20 places en accueil régulier + 10 places en accueil occasionnel 
 
Jours d’ouverture :  
 
L’accueil régulier : du lundi au vendredi  
 
L’accueil occasionnel : les lundi mardi et jeudi pour les enfants de plus de 18 mois 
 
Horaires d’ouverture :  
 
L’accueil régulier : 8h-18h  
 
L’accueil occasionnel : 9h-12h30/14h30-17h 
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Période de fermeture : une semaine à Noël, et en alternance avec A Petits Pas une semaine au 
printemps et 3 semaines d’été soit en juillet soit en août. 
L’accueil occasionnel ne fonctionne pas pendant les vacances scolaires. 
 
Une équipe de professionnelles composée de : 
 

- une directrice éducatrice de jeunes enfants 
 
- une infirmière                          adjointes de direction 
- éducatrice de jeunes enfants 
 
- Trois auxiliaires de puéricultures 
- Quatre CAP petite enfance 
- Un agent de restauration  
- Une apprentie CAP petite enfance 

 
 L’agrément initial était de 25 places. Après quelques années de fonctionnement nous nous 
sommes rendues compte que les demandes d’accueil occasionnel n’étaient pas satisfaites. Nous avons 
réfléchi, les élus et les professionnels, à comment répondre à ces attentes non satisfaites. Les locaux du 
RAM étant disponibles certains jours la décision a été prise par le groupe de travail Petite Enfance en 
accord avec les services de PMI de mettre en place cet  accueil occasionnel. Celui ci a débuté en 
janvier 2007.  
 
 Un agrément modulable a été mis en place à la journée, et en période de vacances scolaire pour 
se coller aux réalités du nouveau fonctionnement. 
 
1-2 A Petits Pas 
 
Agrément : 30 
 
Jours d’ouverture : du lundi au vendredi 
 
Horaires d’ouverture : 8h-18h 
 
Période de fermeture : une semaine à Noël, et en alternance avec Petits Bouchons une semaine au 
printemps et 3 semaines d’été soit en juillet soit en août. 
 
Une équipe de professionnelles composée de : 

- une puéricultrice directrice 
- Deux éducatrices de jeunes enfants, adjointes de direction 
- Quatre auxiliaires de puéricultures 
- Quatre CAP petite enfance 
- Un agent de restauration  
- Une apprentie CAP petite enfance 

 
 L’agrément initial était de 27 places,  mais compte tenu du besoin d’accueil de familles, nous 
avons  augmenté notre agrément avec l’accord des services de PMI 
Cette réflexion a également permis de mettre en place un agrément modulable à la journée. 
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1-3 Picoti 

 
Agrément : 9 
 
Jours d’ouverture : du lundi au vendredi  
 
Horaires d’ouverture : : 8h-18h  
 
Période de fermeture : une semaine à Noël une semaine au printemps et 3 semaines d’été soit en 
juillet soit en août A Petits Pas. Les périodes de fermeture coïncident avec celles de la structure A 
Petits Pas, pour une question organisationnelle. 
 
Une équipe de professionnelles composée de : 
 

- Une éducatrice de jeunes enfants référente technique  
- Trois CAP Petite Enfance 

 
 La structure a ouvert ces portes fin août 2010. Une petite structure qui répond à un besoin 
d’accueil proximité. 
 

 
 Nous avons été contraints pour facilité le fonctionnement du service de créer un poste pour 
répondre aux absences non prévisibles des agents. Cet agent intervient sur l’ensemble des structures, 
elle est présente en complément des équipes, avec un planning régulier qui peut être modifié selon les 
besoins. 

 

 

2 Le Relais Assistantes Maternelles 
 

 Un RAM itinérant qui couvre l’ensemble du territoire en complément des structures multi 
accueil, pour 208 Assistantes Maternelles. 
 
 Toutes les communes peuvent avoir accès aux services du RAM en fonction des antennes et 
pour les familles suivant les lieux de permanences. 
 
RAM Arsac                                                                              RAM Cussac 
 

Les temps d’animation : de 9h à 12h 
 
Lundi : Arsac                                                                          Lundi  :    Cussac 
Mardi : Le Pian Médoc                                                           Mardi :     Macau 
          Mercredi : Ludon Macau  
Jeudi : Margaux 
Vendredi : Ludon 
 
RAM Arsac                                                                              RAM Cussac 
 

Les temps de permanences sur rendez vous : de 14h à 18h  
 
Lundi : Arsac                                                                          Lundi  :    Cussac 
Mardi : Arsac                                                                          Mardi :     Macau 
Jeudi : Arsac 
Vendredi : Ludon 
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Les locaux :  
 
Des locaux dédiés ou des locaux mutualisés suivant les communes. 
 
Une antenne a été crée sur la commune de Cussac, avec le demi poste supplémentaire d’animatrice. 
 
Les locaux dédiés : 
Arsac 
Ludon Médoc 
Cussac Fort Médoc 
 
Les locaux mutualisés : 
 
Le Pian avec l’ALSH 
Margaux avec l’accueil périscolaire 
Macau dans les locaux d’Arsac, en attendant des locaux qui seront communs avec les ALSH   
 
 
3 Un fonctionnement sur le principe de la mutualisation 

 
Une volonté d’équipe validée par les élus, 
 
Depuis plusieurs années, le service s’attache à mettre en place des actions communes en respectant les 
identités propres à chacune des structures. 
 
Des équipes : 
 

- Mise ne place de réunions d’équipe communes à l’ensemble du service en fonction des ordres 
du jour 

- Les commissions d’attribution des places avec l’ensemble des directrices et les animatrices du 
RAM 

- Le conseil de crèche commun au 3 structures pour motiver les parents et les rendre plus acteurs 
- La gestion du service de restauration : tous les repas enfants sont réalisés sur la structure du 

Pian Médoc et livrés  
- La livraison des repas enfants en liaison froide sur les autres structures  
- Le matériel : échanges, commandes groupées…. 
- Le relais en cas d’absences d’agents : pour le personnel paramédical afin d’assurer la continuité 

dans la prise en charge des enfants et sur la gestion d’urgence en cas d’absence imprévue 
- Maintien du fonctionnement du service pendant les périodes de fermeture d’une structure 
- Soutien des équipes dans l’accompagnement des agents en terme d’évolution professionnelle : 

VAE. Deux agents ont obtenu leur CAP d’auxiliaire de puériculture et une auxiliaire de 
puériculture est en cour de validation pour éducatrice de jeunes enfants 

 
Des actions : 
 

- Commission d’attribution des places  
- Accueil centralisé des familles 
- Fête de la Petite Enfance 
- Sortie de fin d’année en fonction des projets et du nombre 
- Le réseaux langage : les réunions sont regroupées pour facilité l’organisions 
- Les passerelles avec les écoles maternelles 
- Le REAAP : organisation du 1er festival des familles 
- Actions commune RAM et structure en fonction des projets 
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- Travail en étroite collaboration avec les bibliothèques 
 
Les intervenants :  
 

- Le médecin référent 
- La psychologue 
- L’animatrice arts plastiques 
- Le musicien  

 

4 Le partenariat 
  
 
 La réflexion et la réalisation des projets ne peuvent être que le fruit d’un travail en partenariat, 
la micro crèche en est un des exemples. 
 
 Le travail de diagnostique préalable a été réalisé avec le concours actif de la MSA, les budgets 
prévisionnels de fonctionnement et d’investissement avec l’appui précieux de la CAF, l’aménagement 
intérieur et le projet de fonctionnement sont le fruit d’un travail commun avec les services du PMI. 
 
 Le demi poste supplémentaire d’animatrice du RAM ainsi que la création d’un local dédié a été 
le second projet qui a vu le jour durant le précédant contrat. 
 
 Les partenaires nous permettent également de prendre le recul nécessaire sur nos modes de 
fonctionnement. Nous pouvons citer en exemple la mise en place des agréments modulables qui 
correspond à une réalité de fonctionnement, baisse de fréquentation sur les bouts de journée et sur des 
périodes de vacances scolaires. 
 
 Il nous faudra d’ailleurs affiner notre fonctionnement sur l’accueil occasionnel qui aujourd’hui 
nous pénalise en terme de présentéisme, une fusion de l’ensemble des structures Petite Enfance serait 
elle à envisager dans le nouveau contrat ? 
 

 
 
 
 
5 Quelques données chiffrées 
 

TABLEAU DE SYNTHESE SUR LE FONCTIONNEMENT DES STRUC TURES 
 
 

  

A PETITS PAS PETITS BOUCHONS PICOTI 

2009 2010 2009 2010 2010 

Nb de jours d'ouverture 226 225 225 225 87 

Nb d'heures d'ouverture/an 2260 2196 2250 2250 957 

Nb total d'h de présence 49936 50382 39509 38087 5883 

Nb total d'h facturées 55150 55712 44383 41595 5883 

Nb d'enfants inscrits 95 92 109 143 16 

Nb familles CAF       137 14 

Nb familles MSA       6 2 

Tarif moyen 1,49 € 1,77 € 1,39 € 1,49 € 1,33 € 



 
31

 
 
 

REPARTITION DES ENFANTS PAR COMMUNES D’ORIGINE 
 

 
2009 PETITS BOUCHONS A PETITS PAS 

COMMUNES 
Accueil 
régulier 

Accueil 
occasionnel 

Accueil Accueil TOTAL 
    > 15 h < 15h 

ARSAC   4 6 5 5 20 
ARCINS 0 0 0 0 0 

CANTENAC 1 3 2 0 6 

CUSSAC FORT MEDOC  4 1 2 0 7 

LABARDE 0 1 3 0 4 

LAMARQUE 2 1 0 0 3 

LE PIAN MEDOC 18 8 26 35 87 

LUDON MEDOC 10 26 4 5 45 

MACAU 4 12 3 1 20 

MARGAUX 0 1 0 3 4 

SOUSSANS 0 4 1 1 6 

TOTAL 43 63 46 50 202 

 
 
 
 

2010 PETITS BOUCHONS A PETITS PAS    PICOTI TOTAL 

COMMUNES 
Accueil 
régulier 

Accueil 
occasionnel 

Accueil  Accueil  Tout 
accueil 

  
> 15 h < 15h 

ARSAC   7 3 9 2 2 23 

ARCINS   1     1 2 

CANTENAC 1 3     4 8 

CUSSAC FORT MEDOC  2   1   2 5 

LABARDE   1 1   1 3 

LAMARQUE 2 4 1   1 8 

LE PIAN MEDOC 12 15 28 28   83 

LUDON MEDOC 21 16 4 3 1 45 

MACAU 7 9 2 8 2 28 

MARGAUX 1       1 2 
SOUSSANS   3   1 1 5 

TOTAL 53 55 46 42 16 212 
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VIII – Aménagement des sites naturels/Valorisation des marais/Chemins de 
randonnée 

 
◊ Valorisation des marais 
 
 La Communauté de Communes Médoc Estuaire a implanté un parcours pédagogique sur les 
Marais d’Arcins. 
 
 Des panneaux ont été élaborés par les enfants de l’école d’Arsac. Grâce aux services techniques 
d’Arcins, ils ont ensuite pu être posés dans le marais». 
 
 Ce parcours qui est la disposition de tous (écoles et particuliers) permet de découvrir les zones 
humides superbes qui regorgent de faunes et de flores. 
  

IX – Voirie 

 
 
 Compte tenu du montant élevé des travaux à réaliser, la troisième tranche du programme de 
voirie communautaire avait été scindée en deux phases 2009 et 2010. 
Les travaux de la phase 2009, réalisés par l’entreprise SANZ TP, ont commencé en décembre 2009 et 
se sont achevés en mars 2010 pour un montant global de 1 219 960 € TTC. 
 
 Les travaux prévus en 2010 s’avérant, après études, une nouvelle fois d’un montant trop élevé 
pour être réalisés en une seule fois, le programme a été de nouveau scindé en deux. La première des 
deux tranches a été entamée en urgence à l’été 2010 puisqu’il s’agissait de réaliser la voie de desserte 
de la Zone d’Activités de Lafont appelée « rue des Ecureuils ». Cette voie permet de desservir le 
nouveau site Ballande (cf chapitre Développement Economique) 

 

X – Habitat/P.L.H./Gens du voyage 

 
1 Habitat/Programme Local de l’Habitat  
 
 Le Groupe de Travail et le Bureau ont travaillé à partir d’un document-projet proposé par le 
bureau d’études, le CREHAM.  
 

2 Gens du voyage  
 

2-1 Aire d’accueil 
 

 Cf : rapport d’activités du Syndicat Mixte 

 

2-2 Aire de petit passage 
 
 Aucun des terrains proposés en 2010 n’ont pu être retenus pour réaliser cette aire. 
 

 



 
33

XI – Environnement 

 
� Lutte contre le frelon asiatique : 
 
 Suite à de nombreux signalements d’administrés sur la présence de nids de frelons asiatiques 
sur le territoire, la CdC a investit en 2010 dans du matériel de lutte contre cet insecte venu de Chine et 
grand prédateur des abeilles. 
  
 Ce matériel, à disposition des services techniques des communes, se compose :  

- de deux combinaisons de protection ; 
- d’une canne télescopique ; 
- d’une bouteille (+ recharge) d’anhydride sulfureux.  

 
 Des employés municipaux ainsi que des élus ont assisté, en septembre, à une formation 
dispensée par Adrien Villenave apiculteur et président du groupement de défense sanitaire des abeilles 
(GDSA). La technique consiste à percer la partie inférieure du nid au moyen de la canne télescopique 
et d’injecter du souffre liquide sous pression. 
 
 Une dizaine d’intervention ont été réalisées dans les communes entre octobre et décembre 2010.  

 

XII – Élimination des déchets 

 
 Cf. rapport sur la qualité et le prix du service d’élimination des déchets. 
 

XIII – Organisation 

 

▪ Accueil:  
 

 Karine Tremblier assure l’accueil de la Communauté de Communes. 
 
▪ Finances/Ressources Humaines  
 
 Sylvie Trossevin est repartie dans le département qui lui était cher, l’Hérault. Elle a été 
remplacée par Sébastien Bodin.  
 Marina Bourgeade est venue compléter l’équipe. 
 
▪ Services Techniques :  
 
 C’est Arnaud Léveil, Technicien supérieur territorial qui a été recruté. 
 

▪ Petite Enfance :  
 

 Danièle Jeanot a fait valoir ses droits à la retraite au 31 décembre 2010.. 
 


